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La Galerie du jouet JFA inc. 
1435, avenue du Pont Sud 
Alma (Québec)  G8B 2V9 
 

 

N/Réf. : 7339 6335  

 

 

Objet : Transmission de l’attestation d’inscription et demande d’analyse de la 

situation linguistique 

 

 

, 

 

Vous trouverez ci-joint l’attestation d’inscription de l’entreprise La Galerie du jouet 

JFA inc. auprès de l’Office québécois de la langue française. Nous vous prions 

d’afficher ce document à la vue du public et de prendre note que l’inscription 

constitue la première étape de la démarche de francisation. 

 

Selon les dispositions de l’article 139 de la Charte de la langue française, l’entreprise 

doit transmettre à l’Office, dans les 3 mois suivant la délivrance de l’attestation 

d’inscription, une analyse de sa situation linguistique. Pour ce faire, vous devez 

remplir le formulaire intitulé Analyse de la situation linguistique, disponible sur le 

site Web de l’Office à l’adresse www.oqlf.gouv.qc.ca/francisation/entreprises. 

Nous vous invitons à télécharger le formulaire et à le transmettre par courriel, dûment 

rempli, à analyselinguistique.entreprise@oqlf.gouv.qc.ca. Vous pouvez 

également imprimer le formulaire et l’envoyer par courrier.  

 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez téléphoner sans frais au 1 888 873-

6202 ou envoyer un courriel à l’adresse mentionnée plus haut. 
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Après examen de l’analyse de la situation linguistique de l’entreprise, l’Office lui 

délivrera un certificat de francisation s’il estime que l’utilisation du français y est 

généralisée à tous les niveaux. Dans le cas contraire, il avisera l’entreprise qu’elle 

doit adopter un programme de francisation. Ce programme devra être transmis à 

l’Office pour approbation dans les 3 mois suivant la date de réception de l’avis. 

 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions de recevoir, , 

nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

La Direction de la francisation 

 

p. j. Attestation d’inscription 

 

c. c. 

 




